
NOTICE ORDURES MENAGERES 
 
 
 
 
 
La Communauté de Communes de la Brie des Moulins a délégué au SMICTOM de la région 
de Coulommiers, sa compétence de collecte et de traitement des ordures ménagères. 
 
L’ensemble de nos communes bénéficient des collectes suivantes : 
 

   Les ordures ménagères, collectées 1 fois/semaine 
   Les emballages ménagers, collectés 1 fois tous les 15 jours 
   Les végétaux, collectés 1 fois/semaine entre le 1er avril et le 31 octobre  
   Les encombrants, collectés 1 fois tous les 2 mois 
   Le verre, en apport volontaire. 

 
Le SMICTOM fixe les modes et conditions des collectes (voir règlement intérieur) et ne 
collecte uniquement les conteneurs qu’il fournit. 
 
Les déchetteries, accessibles gratuitement pour les habitants de la Communauté de 
Communes, sont gérées par le SMITOM Nord Seine et Marne. Elles sont également 
accessibles aux artisans sous conditions. 
 
Pour plus d’informations contacter : 
 
Pour la collecte :  
 
SMICTOM de la région de Coulommiers 
24-26 rue des Margats 
77120 Coulommiers  
www.smictom.fr 
Tél. : 01 64 20 73 41 
 
Pour le traitement et les déchetteries : 
 
SMITOM Nord Seine et Marne 
Rue de la Croix Gillet 
77122 MONTHYON  
www.smitom-nord77.fr 
Tél. : 01 60 44 40 03 
 
 


